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RÉSEAUX SOCIAUX : 
 LE MIROIR AUX ALOUETTES DE LA 

DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE 

par Jean HARIVEL, Consultant en droit du numérique, Docteur 
en droit, Chargé d’enseignement à l’Université Paris 1 Panthéon-
Sorbonne.  

 
’information est nécessaire à la démocratie participative. Le 
citoyen doit être informé pour pouvoir se faire une opinion 
et décider en toute liberté.  L’accès à l’information peut 

être réalisé par l’Open Data qui met à disposition des données 
publiques sous forme brute, ou par les moyens d’information 
classiques, journaux papier ou diffusés par tout moyen de 
télécommunication. Les réseaux sociaux participent à la liberté 
d’expression et à la diffusion d’information en permettant à tout 
internaute abonné à l’un de ces réseaux de formuler son avis et 
d’échanger des opinions avec d’autres interlocuteurs face à tout 
sujet d’actualité ou autre. Ces réseaux sociaux permettent 
également de mettre en ligne des pétitions, des enquêtes ou des 
consultations et de s’abonner à des groupes de discussion, 
prémices d’une véritable démocratie participative1. Le 
gouvernement français a utilisé Internet pour « le Grand Débat » 
en plus des cahiers de doléances en mairie et des réunions 
publiques2. Autres exemples récents : le RIP3 concernant la vente 
d’ADP4 ou la consultation citoyenne concernant l’épandage de 
pesticides à proximité des habitations. 

 
1 Jean HARIVEL, Libertés publiques, libertés privées : risques et enjeux d’une société numérique, 
thèse de droit soutenue le 19 juin 2018 à L’École Doctorale de Droit de la Sorbonne, 
Université Paris 1 Panthéon Sorbonne. 
2 Il est à remarquer que le gouvernement s’était engagé à rendre accessible pour tous le 
résultat des diverses consultations citoyennes et cahiers de doléances (l’association des 
maires ruraux de France a remis ces cahiers de doléances au Président de la République 
le 14 janvier 2019 [Laura Fernandez Rodriguez, « Les cahiers de doléances désormais 
entre les mains d’Emmanuel Macron », La Gazette.fr, 14 janvier 2019, à 
https://www.lagazettedescommunes.com/601232/cahiers-de-doleances-les-maires-
ruraux-montent-a-paris/ consulté le 20 janvier 2020]). Cette promesse figure sur le site 
du Grand débat : « Toutes les contributions numériques sont accessibles sur ce site. 
Elles ont été analysées lors de la phase de synthèse au même titre que les contributions 
issues des cahiers citoyens, les contributions issues des réunions d’initiatives locales, les 
contributions libres (courriers et courriels) et les contributions provenant des 
conférences citoyennes régionales et des conférences nationales thématiques ». 
[https://granddebat.fr/ consulté le 20 janvier 2020]. 
Alors que les cahiers de doléances, les synthèses et compte-rendu des débats citoyens 
ont été déposés en préfectures et numérisés par la BNF, le gouvernement renonce à 
mettre en ligne ces documents pour des raisons techniques et économiques [Clarisse 
Martin, « Grand débat national: un an après, le difficile accès aux cahiers de doléances », 
BFM-TV, à https://www.msn.com/fr-fr/actualite/france/grand-d%C3%A9bat-
national-un-an-apr%C3%A8s-le-difficile-acc%C3%A8s-aux-cahiers-de-
dol%C3%A9ances/ar-BBZ1jGQ consulté le 20 janvier 2020]. 
3 Référendum d’initiative partagée prévu par l’article 11 de la Constitution. 
4 Plus précisément : Proposition de Loi présentée en application de l’article 11de la 
Constitution visant à affirmer le caractère de service public national de l’exploitation des 
aérodromes de Paris. 
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Mais ces réseaux sociaux sont-ils neutres, indépendants ou sont-
ils de fait des outils d’influence, de lobbying ? Sont-ils le miroir 
aux alouettes5 attirant les cibles des chasseurs grâce à leur reflet 
tentateur ? Deux exemples récents de l’actualité permettent de 
montrer cette ambiguïté : primo, l’élection américaine de Donald 
Trump et le rôle joué par Facebook et Cambridge Analytica, et 
secundo en France le mouvement des « gilets jaunes ». 

§ 1 – ÉLECTIONS ET INFLUENCE DES RÉSEAUX SOCIAUX 

L’élection des représentants du peuple est l’un des principaux 
actes sous-tendant la démocratie. Cette élection doit être libre. 
Cette liberté nécessite une information fiable et elle démarque un 
État démocratique d’un État totalitaire. 
Cette liberté peut être entravée par la mise à l’écart de toute 
opposition ou par toute action souterraine tendant à discréditer 
l’opposition6. Lors de l’élection du Président des États-Unis 
d’Amérique, un réseau social s’est fait le complice d’une action de 
lobbying et de manipulation favorisant le candidat républicain et 
entraînant son élection. 
Facebook, par l’intermédiaire de Mark Zuckerberg, a reconnu que 
Facebook avait aidé à propager de fausses informations, acceptait 
la publicité politique sur son réseau et ne contrôlait pas son 
contenu au nom de la liberté d’expression protégée par le premier 
amendement7. C’est par cette voie que la Fédération de Russie 
serait intervenue dans le débat des élections présidentielles de 
20168. Cambridge Analytica a utilisé la mise en place d’une 
application Facebook pour acquérir des données personnelles de 
plusieurs millions d’électeurs et cibler les destinataires de sa 
campagne d’influence. 

 
5 Miroir aux alouettes : leurre, mirage, tromperie, chimère. Cette expression vient tout 
simplement d'un type de piège qu'utilisaient autrefois les chasseurs pour attirer certains 
oiseaux, dont les alouettes. Composé de morceaux de bois garnis de miroirs, ce piège, 
lorsqu'il était agité, provoquait des reflets brillants qui attiraient les oiseaux que les 
chasseurs n'avaient plus alors qu'à capturer au filet ou à abattre au fusil. Les premières 
utilisations écrites de cette expression datent de l'après-guerre (celle de 39-45). (Source 
https://dictionnaire.reverso.net/francais-definition/miroir+aux+alouettes consultée le 
11 septembre 2019) 
6 La Fédération de Russie est un exemple de la mise à l’écart ou du discrédit de toute 
opposition au régime en place [Miriam PALISSON, « Y a-t-il (encore) une opposition en 
Russie ? », 12 mai 2016, France Televisions, à : 
https://www.francetvinfo.fr/monde/russie/y-a-t-il-encore-une-opposition-en-
russie_3062583.html consulté le 23 janvier 2020]. 
7 Elisa BRAUN, « Google, Facebook et Twitter dans la tourmente de "l’enquête russe" », 
Le Figaro - Tech & Web, 11 octobre 2017 : [https://www.lefigaro.fr/secteur/high-
tech/2017/10/11/32001-20171011ARTFIG00271-google-facebook-et-twitter-dans-la-
tourmente-de-l-enquete-russe.php], consulté le 4 novembre 2019] 
8 Elisa TRUJILLO, « Élection de Trump : Facebook remet au Congrès les copies de 3000 
publicités russes », Le Figaro, 22 septembre 2017, 
[https://www.lefigaro.fr/secteur/high-tech/2017/09/22/32001-
20170922ARTFIG00157-election-de-trump-facebook-va-cooperer-avec-le-congres-sur-
l-enquete-russe.php], consulté le 4 novembre 2019 

http://ojs.imodev.org/index.php/RIDDN


Réseaux sociaux : le miroir aux alouettes de la démocratie participative 
Jean Harivel 

– 195 – 

International Journal of Digital and Data Law [2020 – Vol 6] 
http://ojs.imodev.org/index.php/RIDDN 

 

A) L’influence de Cambridge Analytica dans l’élection 
américaine 

Cambridge Analytica, société enregistrée dans l’État américain (à 
la fiscalité très accommodante) du Delaware mais basée à 
Londres, est une filiale de l’entreprise Strategic Communication 
Laboratories (SCL), spécialisée dans les stratégies d’influence 
auprès de gouvernements et d’organisations militaires. 
Cambridge Analytica fait globalement la même activité que sa 
maison mère mais elle a été créée en 2013 pour s’attaquer plus 
particulièrement au marché de la politique américaine. 
L’entreprise est engagée pour la campagne présidentielle de 
Donald Trump pour optimiser le ciblage des audiences pour 
l’affichage des publicités en ligne et des appels aux dons. 
Cambridge Analytica commercialise des produits d’influence dont 
un outil d’analyse de l’efficacité des publicités en ligne (Siphon), un 
service de sondage d’opinion à grande échelle (Validity), un 
catalogue de types d’électeurs et de consommateurs (Data Models), 
un système de visualisation des centres d’intérêt du public étudié 
(Custom Data Manipulation). Cambridge Analytica s’appuie sur un 
modèle psychologique inventé dans les années 1980, une 
construction empirique des principaux types de personnalités. Ce 
modèle est utilisé, dans les services de relations humaines, pour 
déterminer pourquoi une personne fait tel ou tel choix de carrière, 
par exemple. 

1) L’utilisation des données à des fins 
prédictives et électorales 

L’analyse massive des données a vu sa finalité passer de l’analyse 
causale des faits à une prédictivité des faits9. Cette particularité est 
utilisée par certains programmes mis à disposition des forces de 
police pour prédire la réalisation potentielle de délits. Si un 
ensemble d’individus ayant un certain profil psychologique a 
commis certains délits, alors un individu pouvant avoir ce même 
profil sera considéré comme un potentiel acteur de ces mêmes 
délits10. 
Les données laissées volontairement ou non par les individus sur 
les réseaux sociaux sont analysées par des sociétés pour 
synthétiser les opinions, les mesurer et pouvoir les représenter. 
Cette analyse d’opinions à partir des données présentes sur les 
réseaux sociaux semble supplanter les traditionnelles enquêtes 
d’opinion faites à partir d’un échantillon représentatif et calibré11. 

 
9 Gilles BASTIN, Paola TUBARO, « Le moment Big Data des sciences sociales », Revue 
française de sociologie 2018/3 Vol. 59 
10 Les services de renseignements utilisent de tels fichages d’individus pour détecter leur 
potentielle dangerosité. L’efficacité de ces fichages reste à être confirmée [François 
PILLET, « Rapport d’information sur l’amélioration de l’efficacité des fiches S », Sénat, 19 
décembre 2018] 
11 Baptiste KOTRAS, « Le tout plutôt que la partie. Big Data et pluralité des mesures de 
l’opinion sur le web », Revue française de sociologie 2018/3 vol. 59 
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Les algorithmes peuvent aussi être utilisés pour cibler les électeurs 
avec des messages politiques ciblés, voire polémiques. Ce ciblage 
est facilité par l’intrusion dans les serveurs et les registres 
électoraux. Il devient alors possible de menacer l’intégrité d’un 
processus électoral en diffusant des informations erronées ou 
tronquées vers des cibles prédéfinies d’électeurs préalablement 
fichés. La propagande d’hier a été remplacée par une 
désinformation et une manipulation politique de masse au sein 
des démocraties libérales12. 
L’usage politique des bases de données massives a débuté aux 
États-Unis d’Amérique, avant de se répandre au Royaume-Uni. 
Les nouveaux spécialistes de cette analyse de données tentent de 
se rendre indispensables auprès des partis politiques et des 
candidats. Le journal britannique Le Guardian du 26 février 2017 
publiait une enquête sur un milliardaire américain et son rôle dans 
l’organisation d’un réseau de propagande électorale s’appuyant sur 
l’analyse de données personnelles de plusieurs millions 
d’électeurs13.  
Le samedi 17 mars 2018, des médias anglo-saxons, le New York 
Times14 et le Guardian15 révèlent simultanément l’exploitation, par 
Cambridge Analytica, des données personnelles de plus de 50 
millions d’utilisateurs de Facebook, sans leur consentement16. Le 
travail d’enquête des journalistes est mené avec l’aide de 
Christopher Wylie, lanceur d’alerte et ex-salarié de Cambridge 
Analytica. 

2) La méthode développée par Cambridge 
Analytica  

Sous couvert d’une étude universitaire, Aleksandr Kogan propose 
à des abonnés sur Facebook de répondre, moyennant 
rémunération à des tests psychologiques en accédant à leurs 
données. Environ 270.000 personnes ont téléchargé l’application 
ThisIsYourDigitalLife pensant participer à une étude universitaire17. 

 
12 Laurent COHEN-TANUGI, « L’assaut populiste contre la vérité », Commentaire, 2018/3 
Numéro 163 
13 Robert MERCER, « The big data billionaire waging war on mainstream media », The 
Guardian, 26 février 2017 
14 Matthew ROSENBERG, Nicholas CONFESSORE, Carole CADWALLADR, « How Trump 
Consultants Exploited the Facebook Data of Millions », New York Times, 17 mars 2018. 
15 Carole CADWALLADR, Emma GRAHAM-HARRISON, « Revealed: 50 million Facebook 
profiles harvested for Cambridge Analytica in major data breach », Guardian, 17 mars 
2018 
16 Hilary Osborne, Hannah Jane Parkinson, « Cambridge Analytica scandal: the biggest 
revelations so far », The Guardian, 22 mars 2018, [https://www.theguardian.com/uk-
news/2018/mar/22/cambridge-analytica-scandal-the-biggest-revelations-so-far], 
consulté le 11 septembre 2019 
17 Kévin DENIAU, « Cambridge Analytica : tout comprendre sur la plus grande crise de 
l’histoire de Facebook 
En 7 questions », Siècle Digital, 23 mars 2018 : 
https://siecledigital.fr/2018/03/23/cambridge-analytica-tout-comprendre-sur-la-plus-
grande-crise-de-lhistoire-de-facebook/ 
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Dans les faits, grâce à une possibilité mise à disposition des 
applications Facebook, les données des amis des personnes ayant 
téléchargé l’application ont aussi été récupérées. Plus de 
50.000.000 de profils d’utilisateurs ont ainsi été récupérés 
illégalement18, sans que ces utilisateurs aient donné leur 
consentement à une telle collecte. D’un point de vue pratique, il 
n’y a pas eu de piratage. Cette possibilité d’obtenir les profils des 
amis par les applications était fournie par Facebook durant cette 
période19. 
De plus, ces données aspirées illégalement ont été vendues à 
Cambridge Analytica entre 2014 et 2015. Cambridge Analytica les 
a utilisées pour déterminer le profil électoral des électeurs 
concernés et leur envoyer des informations et des messages les 
incitant à voter pour Donald Trump, effectuant ainsi son travail 
de lobbying et d’influenceur sur les électeurs. L’idée étant de 
cibler la communication électorale : envoyer des messages portant 
sur la sécurité aux populations sensibles à ce thème, cibler le 
porte-à-porte dans les quartiers de sympathisants ... 

B) Le rôle du réseau social dans ce vol de données 

Cambridge Analytica a réalisé le travail prévu par son contrat. La 
société a acheté illégalement des données à caractère personnel et 
les a utilisées à l’insu des personnes concernées soit parce que le 
but de la collecte était officiellement une étude universitaire, soit 
que la collecte elle-même ait été réalisée à l’insu de ces personnes. 
En Europe, depuis l’application du RGPD20, les données 
collectées ne doivent être utilisées que pour le but déclaré lors de 
l’obtention du consentement à la collecte21, et elles ne peuvent pas 
être collectées sans le consentement explicite des personnes22. 

 
18 Facebook a déclaré le 4 avril 2018 que 87 millions de personnes étaient concernées 
dans le monde 
19 Il est à noter que depuis l’application du Règlement européen sur la protection des 
données (RGPD), cette possibilité est une violation du règlement qui impose que la 
collecte et le traitement des données personnelles doivent être consentis librement par 
les individus concernés 
20 Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, 
« Règlement relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la 
directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données » 
21 RGPD - Article 5 - Principes relatifs au traitement des données à caractère personnel 
« 1. Les données à caractère personnel doivent être : 
a) traitées de manière licite, loyale et transparente au regard de la personne concernée 
(licéité, loyauté, transparence) ; 
b) collectées pour des finalités déterminées, explicites et légitimes, et ne pas être traitées 
ultérieurement d'une manière incompatible avec ces finalités ; le traitement ultérieur à 
des fins archivistiques dans l'intérêt public, à des fins de recherche scientifique ou 
historique ou à des fins statistiques n'est pas considéré, conformément à l'article 89, 
paragraphe 1, comme incompatible avec les finalités initiales (limitation des finalités); » 
22 RGPD - Article 6 - Licéité du traitement 
« 1. Le traitement n'est licite que si, et dans la mesure où, au moins une des conditions 
suivantes est remplie : 
a) la personne concernée a consenti au traitement de ses données à caractère personnel 
pour une ou plusieurs finalités spécifiques ; » 
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Mais Facebook a aussi sa part de responsabilité dans cette affaire. 
En effet, les social graph donnaient accès aux profils des amis des 
utilisateurs qui s’inscrivaient sur des applications tierces au travers 
d’une API spécifique. Cet accès semble en contradiction avec le 
décret signé en 2011 avec la Federal Trade Commission qui 
engage Facebook à respecter le consentement des 
consommateurs en leur demandant la permission de partager 
leurs données avec d’autres entités. Facebook, par l’entremise de 
Mark Zuckerberg a plaidé un manquement à sa confiance, en 
d’autres termes une tromperie, mais il semble qu’aucune 
protection n’existait pour prévenir cette aspiration massive de 
données. 
Ce n’est qu’après 2015 que Facebook a restreint cet accès et 
supprimé l’application de Aleksandr Kogan de sa plateforme. Si 
Facebook a alors demandé à Kogan et Cambridge Analytica de 
supprimer les données frauduleusement récupérées, il n’en a pas 
averti ses utilisateurs ni vérifié la suppression effective des 
données. 
Facebook a également joué un rôle dans le développement des 
« gilets jaunes » en France. 

§ 2 – GILETS JAUNES ET RÔLE DES RÉSEAUX SOCIAUX 

Les réseaux sociaux peuvent être utilisés pour appeler à des 
rassemblements. Ainsi en 2011, une manifestation anticorruption 
a été organisée au Brésil par quelques internautes vite relayés. 
Cette même année, ces réseaux sociaux avaient été utilisés lors du 
printemps arabe en Égypte ou en Tunisie. Facebook a été un outil 
de rassemblement, tandis que Twitter relayait des informations 
immédiates. 
En 2018, il semble que Facebook ait contribué en France à 
nourrir le mouvement des gilets jaunes à partir d’une pétition 
contre la hausse des carburants. Comment une pétition en ligne et 
un appel sur les réseaux sociaux ont-ils abouti à la constitution 
d’un mouvement de revendication qui a perturbé la vie politique 
et sociale de la France pendant plus d’un an ? 

A) La naissance du mouvement des gilets jaunes sur 
les réseaux sociaux 

1) Une pétition en ligne 

Tout commence le 29 mai 2018 quand Priscillia Ludosky, une 
ancienne employée de banque reconvertie dans la vente de 
produits cosmétiques, crée sur la plateforme Change.org une 
pétition en ligne qu’elle intitule : « Pour une Baisse des Prix du 
Carburant à la Pompe ! » sans rencontrer une forte adhésion 
durant l’été. Le 10 octobre, elle annonce à ceux qui suivent son 
compte Facebook qu’une radio locale lui a promis d’évoquer sa 
pétition à l’antenne si elle parvient à rassembler 1.500 signataires. 
Le seuil est atteint en moins de 24 heures, ce qui vaut donc à 
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Priscillia Ludosky une invitation à venir s’exprimer à la radio le 12 
octobre. Le même jour, un site d’information locale de Seine-et-
Marne reprend la nouvelle dans un article qu’il poste sur sa 
propre page Facebook, suivie par 50.000 personnes. L’histoire va 
alors s’accélérer23. 

2) Un appel à manifester 

L’article est partagé 450 fois et parvient le jour même, par 
l'entremise de sa femme, à Éric Drouet. Convaincu, ce chauffeur 
routier résidant dans le même département que Priscillia Ludosky 
crée alors un événement Facebook : « TOUS ENSEMBLE LE 17 
NOVEMBRE 2018 pour le blocage national face à la hausse du 
carburant ! ».  
Facebook devient alors le moyen utilisé par les gilets jaunes pour 
appeler aux manifestations hebdomadaires qui vont se succéder 
en 2019. Les dix groupes Facebook des « gilets jaunes » comptant 
aujourd’hui le plus de membres ont tous été créés cette semaine 
du 12 octobre. Le 22 octobre 2018, la pétition de Priscillia 
Ludosky est évoquée dans un article du « Parisien »24. 
L’information sera relayée par l’ensemble des médias 
d’information. 
Mi-octobre, Jacline Mouraud poste une vidéo sur Facebook pour 
s’insurger contre la hausse des prix des carburants. Sa vidéo sera 
vue plus de 6.000.000 de fois. 
Début février 2019, la pétition de Priscillia Ludosky franchit le 
cap des 1,2 million de signatures, et le groupe Facebook d’Éric 
Drouet, rebaptisé « La France en colère !!! », compte environ 
310.000 membres. L’ensemble des participants à un groupe des 
gilets jaunes est évalué à 1,8 million de personnes après environ 3 
mois d’existence. 

B) La mobilisation des gilets jaunes favorisée par un 
algorithme 

C’est au travers des réseaux sociaux et principalement des groupes 
Facebook que le mouvement va prendre son importance et 
appeler aux manifestations récurrentes. Le réseau social est utilisé 
pour préciser les lieux de rassemblement, mais aussi donner des 
informations. En effet, dans un groupe, le participant inscrit au 
groupe suit les pages mais peut aussi y poster des informations 
que tout membre du groupe pourra voir. L’arrivée de nouveaux 
participants va faire passer les revendications des taxes sur le 
carburant à une diversité de récriminations : rétablissement de 
l’ISF ; retour à la limitation de vitesse à 90 km/h hors 
agglomérations ; obligation vaccinale ; instauration d’un 

 
23 Romain BORNSTEIN, « En immersion numérique avec les "gilets jaunes" », Le débat, 
2019/2 n° 204, Gallimard 
24 Information reprise de Fondation Jean-Jaurès, « Plongée dans les comptes Facebook des 
"gilets jaunes" », L’Obs, 14 janvier 2019 : 
https://www.nouvelobs.com/politique/20190111.OBS8351/plongee-dans-les-
comptes-facebook-des-gilets-jaunes.html  

http://ojs.imodev.org/index.php/RIDDN


Réseaux sociaux : le miroir aux alouettes de la démocratie participative 
Jean Harivel 

– 200 – 

International Journal of Digital and Data Law [2020 – Vol 6] 
http://ojs.imodev.org/index.php/RIDDN 

 

référendum d’initiative citoyenne ; etc. De fausses informations 
vont alors apparaître dans ces groupes, alimentant ainsi le 
mécontentement général. 
C’est au niveau de la propagation de ces informations que 
Facebook intervient de manière non transparente par suite d’une 
modification de son algorithme de présentation des pages.  
L’algorithme de hiérarchisation du contenu de Facebook a 
longtemps fait en sorte de mettre en avant les contenus récents 
publiés dans les pages. Mais, après l’élection de Donald Trump, la 
plateforme américaine s’est rendu compte que ce modèle avait 
permis aux pages qui diffusaient volontairement des fake news de 
gagner une audience significative et d’influer sur le résultat final 
du vote. Les fausses pages créées par les services russes au cours 
de la campagne américaine ont à elles seules engendré 76,5 
millions d’interactions sur Facebook, contribuant ainsi à polluer 
de l’intérieur le débat démocratique25. 
Devant le débat public et après les révélations concernant 
Cambridge Analytica, la firme de Mark Zuckerberg a décidé en 
janvier 2018 de changer son algorithme afin que les utilisateurs 
soient moins exposés aux contenus proposés par les pages et 
aient au contraire plus naturellement accès aux publications de 
leurs amis, de leurs voisins et des groupes Facebook dont leurs 
proches et eux-mêmes font partie. Ainsi, ce ne sont plus les pages 
les plus récentes qui sont proposées, mais les pages qui attirent le 
plus l’attention et les commentaires26. Facebook souhaitait ainsi 
rassembler des communautés locales aux intérêts similaires, par 
nature moins susceptibles de se déchirer autour de polémiques 
issues des débats nationaux. 
Le premier effet de ce changement d’algorithme a été positif, car 
il a permis de faire significativement baisser l’audience des pages 
gérées par des propagateurs de fake news. Mais des effets 
collatéraux négatifs sont apparus. Les médias traditionnels ont vu 
ainsi s’effondrer leurs chiffres de fréquentation sur Facebook, 
pouvant atteindre une baisse moyenne de 31% des audiences 
entre mars 2017 et mars 2018 pour les principaux médias de la 
presse française. La conséquence induite par cette moindre 
visibilité des pages est une plus grande exposition aux contenus 
publiés par ses amis, avec qui il est fréquent de partager les 
mêmes intérêts, mais aussi les mêmes opinions politiques. S’il 
répond à l’invitation d’un ami à rejoindre un groupe, l’algorithme 
fera en sorte que l’utilisateur soit prioritairement exposé aux 
publications qui en émanent27. 

 
25 Philip N. HOWARD, Bharath GANESH, Dimitra LIOTSIOU, et al., « The IRA, Social 
Media and Political Polarization in the United States, 2012-2018 », University of Oxford, 
décembre 2018, [https://assets.documentcloud.org/documents/5631936/IRA-Report-
17-Dec.pdf], consulté le 20 septembre 2019 
26 Romain BORNSTEIN, « En immersion numérique avec les "gilets jaunes" », op. cit. 
27 Il est à noter que jusqu’en janvier 2018, les amis d’un adhérent à un groupe Facebook 
pouvaient se voir adhérer à ce groupe sans l’avoir sollicité 
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Comme le constate la Fondation Jean Jaurès, le lien entre ce 
changement d’algorithme et le succès viral des « gilets jaunes » est 
direct. Il suffit de s’inscrire dans deux ou trois groupes Facebook 
des gilets jaunes pour le constater : dès lors que l’utilisateur y est 
admis, 80% de son fil d’actualité est désormais composé de 
publications issues de ces groupes. Plus rien d’autre ne semble 
exister dans le monde en dehors de l’actualité des gilets jaunes. Il 
se retrouve prisonnier volontaire d’une bulle cognitive où tout 
concourt à renforcer sa détermination en l’isolant des 
informations discordantes et des avis opposés28. Cet aspect de 
coupure avec les informations réelles peut être accentué par le 
sentiment de rejet des journaux traditionnels. 
Priscillia Ludosky et Éric Drouet, les deux internautes à l’initiative 
de la mobilisation en ligne ne se connaissaient pas : le nouvel 
algorithme de Facebook les a mis en contact après avoir détecté 
des intérêts communs et une proximité spatiale, ils sont 
originaires du même département. La propagation du mouvement 
en province a obéi à la même logique et au même mécanisme. De 
plus,  les médias traditionnels, journaux, radios et télévisions, ont 
joué un rôle de relais et de caisse de résonance pour ne pas 
sembler rester à l’écart du mouvement de masse, lui donnant ainsi 
une assise nationale. 

CONCLUSION 

Que les « gilets jaunes » soient nés sur Facebook est tout sauf un 
hasard. Un rapide examen des profils Facebook des simples 
membres de leurs groupes permet de constater que beaucoup ne 
parlaient pas de politique avant le déclenchement du mouvement. 
Leurs historiques de publication montrent des photos d’enfants, 
d’animaux, de voitures, de motos. Avec leur adhésion à ces 
groupes et au mouvement, des millions d’électeurs potentiels ont 
confié à Facebook le secret de leurs colères, de leurs envies 
politiques et de leurs inclinaisons idéologiques. 
Facebook, comme il l’a fait par le passé pour d’autres cibles 
électorales et parce que c’est le cœur de son métier, recoupera, 
classera et vendra ces données à n’importe quel acteur politique 
souhaitant cibler les « gilets jaunes ». Cela accélérera l’avènement 
d’une nouvelle ère démocratique où les candidats ne s’adresseront 
plus à des familles politiques ou à des groupes sociaux mais, à 
l'aide de discours fragmentés à l’extrême pour que chacun puisse 
entendre ce qu’il désire, à des individus. 
La vie démocratique française connaîtra le même problème 
qu’aux États-Unis lors de la campagne présidentielle de 2016 : un 
pan entier de l’électorat, accessible à toutes les manipulations, 
vivra sincèrement dans une réalité parallèle sur laquelle aucun fait 

 
28 Fondation Jean-Jaurès, « Plongée dans les comptes Facebook des "gilets jaunes" », 
L’Obs, 14 janvier 2019, op.cit. 
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établi, aucun chiffre contradictoire, aucun argument rationnel 
n’aura prise.  
C’est ce qu’il s’est passé lors de l’élection présidentielle américaine 
de 2016 : la campagne de Donald Trump a su profiter du ciblage 
électoral extraordinairement fin offert par Facebook et 
Cambridge Analytica pour diffuser plusieurs millions de versions 
différentes de ses publicités, allant jusqu’à adapter et personnaliser 
la couleur des boutons sur lesquels les électeurs étaient invités à 
cliquer en fonction des préférences graphiques que la plateforme 
californienne avait pu identifier. 
Le contrôle et l’accès aux données des électeurs sont ainsi 
devenus un aspect essentiel des campagnes électorales modernes. 
Le Mouvement 5 Étoiles avec sa plateforme Internet « Rousseau » 
en est un autre exemple éloquent. Cet outil de consultation et 
d’organisation militante a été utilisé par le parti populiste italien 
pour se structurer. En se basant sur les données qu’il récoltait sur 
les visiteurs du site, il a déterminé sa ligne politique et choisi ses 
candidats à l’investiture29. 
Ces exemples montrent que les réseaux sociaux ne participent pas 
à l’épanouissement démocratique mais que le ciblage opéré par 
leur algorithme contribue à un dévoiement des processus 
démocratiques. Ce n’est plus le programme politique qui permet 
de choisir un élu, c’est l’élu qui choisit ses électeurs en ciblant son 
discours sur ce qu’ils souhaitent entendre, faisant fi de la réalité 
des faits. Bien que réfuté, Cambridge Analytica est soupçonné 
d’avoir participé au référendum ayant abouti au Brexit en ciblant 
les électeurs europhobes.  
Comme le miroir aux alouettes attire les volatiles pour mieux les 
atteindre, les réseaux sociaux permettent de cibler les messages 
pour attirer les citoyens indécis et mécontents, ou sélectionnés et 
catégorisés par un algorithme. 
 

 
29 Cette conclusion reprise de Fondation Jean-Jaurès, « Plongée dans les comptes 
Facebook des "gilets jaunes" », L’Obs, 14 janvier 2019, op.cit. est partagée par l’auteur. 
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